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Avis sur le pouvoir du Grand-Duc de déclarer la guerre 

1. Avant la réforme constitutionnelle de 1919, l'art. 37 de la 
Constitution portait: "Le Grand-Duc commande la force armée, 
déclare la guerre....." 

2. La Constituante de 1919 a éliminé la mention "déclare la 
guerre" comme incompatible avec le statut de neutralité 
permanente. 

On trouve toutefois peu de chose à ce sujet dans les 
travaux préparatoires. La question n'a pas donné lieu à com
mentaire au sein de la Chambre. De même, l'avis du Conseil 
d'Etat est muet. Les seules mentions relatives à cet amende¬ 
ment sont les suivantes. 

Propositions de la Commission spéciale (C.R. 1918/19, Vol. 
p.65) 

"Le Grand-Duché étant, d'après l'art. 1er de la Constitu¬ 
tion, un pays perpétuellement neutre et ne pouvant, en 
vertu du traité de Londres, mettre sur pied une véritable 
armée, la faculté donnée au Grand-Duc de déclarer la guerre 
constitue une espèce d'antinomie et semble pouvoir dis¬ 
paraître sans inconvénient". 

Apport de la Section Centrale (C.R. 1918/19 Vol.V p. 
75/76) 

"Art.37.- Cet article a été élagué; la commission a 
fait disparaître la faculté donnée au Grand-Duc de déclarer 
la guerre, droit qui est en contradiction directe avec 1e 
traité de Londres et l'art.1er de la Constitution consacrant 
la neutralité du pays". 

3. La question de la portée de cette réforme constitutionnelle 
a déjà été évoquée en justice. (not.aff PRUM). Les autorités 
judiciaires ont argumenté comme suit à ce sujet: La réforme 
constitutionnelle de 1919 avait, dans son ensemble, pour but 
le règlement d'une question de pouvoir entre la Couronne et 
1a représentation du peuple. Au fond, il s'agissait moins de 
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faire disparaître pour le Luxembourg la possibilité d'entrer 
en état de guerre. La portée de l'amendement a été simplement 
de réduire les prérogatives du Souverain et de lui enlever 
un certain droit pour l'attribuer à la représentation populaire. 
Dire ceci ouvertement eût été pénible, c'est pourquoi on a 
eu recours à l'argument de la neutralité qui a n'est qu'un argu¬ 
ment de surface. C'est pourquoi cette disposition n'a pas pu 
empêcher le pays d'être en état de guerre durant les années 
de 1940 à 1945. 

4. Comme il est actuellement impossible de réintroduire dans 
la Constitution l'ancienne mention de l'art.37, la seule pos¬ 
sibilité sera de trancher la question par la foie d'une inter
prétation qui pourrait être conçue comme suit: 

Même si l'on suppose (ce qui est contestable, comme il 
vient d'être dit) l'amendement introduit en 1919 aurait exclu 
entièrement la possibilité de déclarer la guerre, il est du 
moins certain que cette exclusion a été activée unique¬ 
ment par le statut de neutralité permanente. Or, au 
moment que tombe la neutralité, sa disparition doit entraîner 
l'élimination de toutes ses conséquences. Bien que rien ne soit 
changé extérieurement au texte de l'art.37, l'exclusion de la 
possibilité de déclarer la guerre, énoncée en 1919, doit dis
paraître de nouveau. Mais cette disparition ne peut évidemment 
pas faire réapparaître la règle antérieure. Désormais, la 
situation sera la suivante: D'une part, la Constitution ne 
prohibe plus une déclaration de guerre, mais, d'autre part, 
elle ne dit non plus rien de positif à son sujet. La compé¬ 
tence pour déclarer la guerre n'est pas définie. C'est-à-dire 
que la déclaration de guerre, comme acte d'une portée avant 
tout internationale, doit suivre le droit commun des actes 
en matière internationale. 

Reste la question de savoir quel est ce droit commun. 
Pour les traités, qui sont les actes de la plus haute impor
tance dans la vie internationale, la Constitution dispose 
qu'ils sont faits par le Souverain et approuvés par la Chambre. 
Il semble qu'il faille traîter la déclaration de guerre, comme 
acte d'une gravité exceptionnelle, par analogie avec les 
traités: La déclaration de guerre sera faite par le Souverain 
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et approuvé (préalablement ou subséquemment) par la Chambre 
des Députés. 

5. Les textes afférents des Constitutions belge et française 
stiplulent comme suit; 

(Constitution belge,art.68, al.1er: 
"Le Roi commande les forces de terre et de mer, déclare 

la guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de com¬ 
merce. II en donne connaissance aux Chambres aussitôt que 
l'intérêt et la sûreté de l'Etat le permettent, en y joignant 
les communications convenables". 
Constitution française du 27 octobre 1946, art.7: 

"La guerre ne peut être déclarée sans un vote de l'As¬ 
semblée Nationale et l'avis préalable du Conseil de la Ré¬ 
publique". 

Luxembourg, le 27 avril 1948. 
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